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ACCUEIL De loisirs

NOS Animateurs

INFORMATIONS Municipales ...

La déchetterie de Champagne sur Oise sera fermée la 1ère 
semaine d’avril jusqu’à fin juillet.

Tri-Or diffusera un formulaire de demande de renouvellement 
des badges à remplir par les particuliers ou les professionnels.

Il conviendra de les renvoyer avec des justificatifs nécessaires 
ou de le déposer au syndicat.

Informations sur le site internet.

FERMETURE Déchetterie

Cette année encore, l’accueil de loisirs répond présent pour les 
petits Baillotais. Sambre, Marina, Vassile, Dorian et Yanis sont 
là pour le bonheur de vos enfants. Notre nouveau directeur 
Loïc veille à ce que tout se passe bien. Chaque mercredi et 
vacances scolaires, l’équipe d’animation que vous venez de 
découvrir s’efforce de proposer toujours plus de nouveautés. 
Nous accueillons les enfants de la petite section de maternelle 
au CM2. Les adolescents peuvent aussi partir en séjour. Depuis 
la rentrée de septembre 2020, les animateurs proposent des 
ateliers ludiques tout en respectant le protocole sanitaire. En 
effet, chaque temps de la journée (temps d’accueil, informel, 
de restauration ou d’activité) est adapté pour que le protocole 
soit appliqué. Cependant, les animateurs n’oublient pas qu’ils 
doivent éveiller la curiosité des enfants et leur donner l’envie de 
la découverte.

Outre le fait d’obliger les enfants à changer leurs habitudes, la 
pandémie du la Covid 19 a également un impact important sur leur 
manière de voir le monde. Les animateurs en discutent souvent 
avec eux. L’équipe a même organisé un petit questionnaire pour 
que les enfants puissent en parler librement comme vous allez 
pouvoir le lire sur la page suivante. Parce qu’il n’y a pas que le 
Covid dans la vie, les enfants se préparent également à intégrer 
un nouvel environnement. En effet, le bâtiment à destination de 
l’accueil de loisirs est terminé. Les petits Baillotais sont déjà à 
l’œuvre pour décorer et créer une ambiance agréable dans cet 
accueil de loisirs. Le but est d’instaurer un cadre joyeux et ludique 
pour chacun d’entre eux. Nous ne manquerons pas d’y revenir 
dans un futur « P’tit Baillotais ». 

 Julien MONDANGE

En 2020, la Mairie a déposé un dossier de 
Catastrophe Naturelle pour 2019 avec des 
habitants concernés. 
Depuis vous êtes plusieurs riverains à nous avoir signalé en 
2020 des affaissements de dalles de sol, des fissures de murs 
en intérieur et extérieur sur votre habitation.
Nous allons monter un nouveau dossier de Catastrophe 
Naturelle pour l’année 2020, suite au refus de prise en compte 
de celui de 2019.
Vous avez jusqu’à fin avril pour vous faire connaitre en Mairie 
et constituer un dossier ou le réactualiser.
Il vous faut des photos des dommages, une lettre manuscrite 
en précisant votre identité et vos coordonnées.

CATASTROPHE Naturelle



Vous pouvez accéder au PLU de notre commune via l’adresse 
internet : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr   

Rien de plus facile, il vous faudra inscrire le nom de la rue et de la 
commune que vous voulez rechercher.

Ainsi vous trouverez le PLU de votre recherche et le règlement de 
la zone recherchée.  En cliquant sur : ensemble des pièces écrites, 
ensuite sur : règlements et pour finir sur : règlement écrit (procédure 
en jaune)   

PLU de la commune

CORONA : Qu’en pense vos enfants ?

Mehdi 9 ans: C’est trop nul 
parce qu’on ne peut pas voir 
notre famille et faire du 
sport ! 
- Jalys 3 ans: Je n’en pense 
rien 
- Anissa 6 ans: Il n’arrête 
pas de nous pourrir la vie et 
on a envie de le jeter à la 
poubelle.

- Mylan 7 ans: Je le déteste 
- Mathilde 9 ans: Je déteste le 
Corona parce qu’on ne peut pas 
faire la fête et on ne peut pas 
voir notre famille
- Valérie 5 ans: Je n’en peux 
plus, j’aimerais revivre comme 
avant.
- Tiana 5 ans : C’est très très 
énervant.

- Armand 5 ans: J’ai 
envie qu’il parte, il est méchant 
- Lucie 5 ans: J’en ai marre du 
masque, j’ai mal au nez
- Morganne 5 ans: Il est nul et il 
est fatiguant !! 
- Lanah 3 ans: Je n’aime pas le 
virus 
- Sorel 5 ans: Il est méchant 

- M. 5 ans : Je pense qu’il e
st casse 

pied. Je pense que M
acron fait tou

t 

ce qu’il veut, 
il va même en 

vacances, alor
s qu’il ne resp

ecte 

même pas. On en a marre, 

sauvez-nous p
itié. On ne peut rien

 

faire dans la v
ie à cause du 

Corona.

- Kamilya 10 ans : Je trouve que 

le Covid est énerv
ant à cause du

 

masque, à force
 de se laver le

s 

mains elles sont
 abîmées. Faites un 

effort merci.

- Esline 10 ans : On en a marre 

du masque. Le Coronavirus il fa
ut 

vraiment qu’il s’arrê
te. Même s’il 

est très énerva
nt, on continue

 à se 

battre et aussi
 il faut protég

er les 

personnes âgée
s. 

- Melody 7 ans: Je ne l’aime pas 

parce qu’on ne
 peut pas faire

 ce 

qu’on veut. 
- Milan 7 ans: Je le déteste

- M. 10 ans: Je pense que ce 
Coronavirus nous empêche de vivre. 
Je pense que les chinois ont fait 
exprès de créer le Coronavirus pour 
vendre leurs masques. A cause d’eux 
nos parents ont failli perdre leur 
travail et Macron nous énerve il 
nous laisse aller en vacances et après 
il nous reconfine. On ne sait pas 
comment il est soigné Macron mais 
pourtant il est vite soigné. 

Suite à un signalement des professeurs d’EPS du collège Marcel 
Pagnol de Montsoult stipulant que lors des courses d’orientation 
dans le Parc du Bois de l’Etang, des élèves étaient tombés nez 
à nez (boutoir) avec des sangliers. En accord avec la FICIF et 
les lieutenants de louveterie, Messieurs Monnot et Mallard, la 
municipalité a accepté d’organiser une battue de régulation.

Le 16 décembre 2020, de 9h à 14h, le parc étant fermé au 
public, 10 sangliers furent levés et 3 abattus. Nous déplorons 
un chien blessé.

Le parc est surveillé régulièrement pour mieux réguler cette 
présence.

BATTUE de régulation



CONCOURS
La mairie de Baillet en France organise un concours photo sur le 
thème «Scènes de vie dans notre village», ouvert aux amateurs 
uniquement.
L’objectif de ce concours est de garder un témoignage du mode 
de vie de notre commune en 2021 comme nos aînés qui ont su 
nous laisser une trace de leur histoire à travers quelques clichés 
insolites retranscrits dans des cartes postales.
Alors soyez créatifs! Tous à vos appareils photos!

JURY
Le jury sera composé de 5 élus dont un photographe  
professionnel, un photographe amateur averti et de 5 
Baillotais. Si vous êtes intéressés pour participer au jury, 
faites-vous connaître au secrétariat de la mairie avant le 30 avril 
2021. Selon le nombre de postulants au jury, un tirage au sort 
sera effectué.

INSCRIPTION
Pour participer au concours, vous devez télécharger la fiche 
d’inscription disponible sur le site de la mairie ou sur l’application 
Mymairie qui vous donnera tous les éléments sur le règlement et 
les modalités à suivre. Vous pouvez également le récupérer en 
mairie.

CONCOURS photo

Pour s’adapter au contexte sanitaire difficile, l’opération Pièces 
Jaunes se réinvente en se dématérialisant.

L’opération Pièces Jaunes, organisée par la Fondation des 
Hôpitaux depuis plus de 30 ans maintenant, améliore le 
quotidien des enfants et des adolescents hospitalisés et facilite 
le rapprochement des familles à l’hôpital. La présence au 
quotidien des parents lors de l’hospitalisation d’un enfant est 
indispensable.

Pour faire un don, une adresse internet :

https://don.fondationhopitaux.fr/piecesjaunes

Pièces Jaunes

Le samedi 20 mars 2021, l’association les Jardins d’Alain organise l’action 
« Nettoyons la nature » à Baillet en France.
Si vous êtes intéressés, contactez Madame BOUYSSOU.
bouyssou.c@baillet-en-france.fr

Les Jardins d’Alain

Suite à un signalement des professeurs d’EPS du collège Marcel 
Pagnol de Montsoult stipulant que lors des courses d’orientation 
dans le Parc du Bois de l’Etang, des élèves étaient tombés nez 
à nez (boutoir) avec des sangliers. En accord avec la FICIF et 
les lieutenants de louveterie, Messieurs Monnot et Mallard, la 
municipalité a accepté d’organiser une battue de régulation.

Le 16 décembre 2020, de 9h à 14h, le parc étant fermé au 
public, 10 sangliers furent levés et 3 abattus. Nous déplorons 
un chien blessé.

Le parc est surveillé régulièrement pour mieux réguler cette 
présence.

BATTUE de régulation
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Naissance :
25/01/2021 : Sohan, Pascal, Florent ROUX
27/01/2021 : Timéo, Marc, Richard CHOULANT 
Décès : 
30/01/2021 : M. Roger, Serge GILLES 
10/02/2021 : M. Jean-Louis CHARPENTIER 
16/02/2021 : Mme Georgette DELAMARRE 

EN Bref ...

Erratum : 
lors du précédent 
numéro du  P’tit Baillotais nous 
avons oublié le club de marche nordique Activ’Nordik.
Pour vous incrire : Mail : activ.nordik@gmail.com
Tél : 06 31 28 22 37
A vous les sorties marche nordique !

Inscription Scolaire 2021 Activ’ Nordik

Les violences intrafamiliales

Définition
La violence à l’égard des femmes doit être comprise comme une violation des droits de l’homme et 
une forme de discrimination à l’égard des femmes, et désigne tous les actes de violences fondés sur le 
genre qui entraînent ou sont susceptibles d’entraîner pour les femmes, des dommages ou souffrances 
de nature physique, sexuelle, psychologique ou économique, y compris la menace de se livrer à de 
tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou privée.

La violence à l’égard des femmes est une manifestation des rapports de force historiquement inégaux 
entre les femmes et les hommes ayant conduit à la domination et à la discrimination des femmes par 
les hommes, privant ainsi les femmes de leur pleine émancipation. L’inverse est également d’actualité 
de nos jours. 

La violence domestique affecte les femmes de manière disproportionnée et les hommes peuvent 
également être victimes de violences domestiques. Les enfants sont des victimes également de cette 
violence y compris en tant que témoins au sein de la famille. 

Les deux confinements passés ont mis en évidence des violences intrafamiliales sur l’ensemble du territoire national. Un fait tragique 
s’est produit dernièrement tout près de nous. La gendarmerie dans son ensemble, mais plus localement les gendarmes de la brigade 
de MONTSOULT sont à votre écoute si vous souhaitez dénoncer, parler, vous confier, obtenir un conseil, un avis. Nous sommes 
présents 24H/24H pour vous recevoir.

Les formes de violences au sein du couple sont multiples 
et peuvent coexister. Leurs manifestations sont les 
suivantes : 

- Physique (bousculades, morsures, coups avec ou sans 
objet, brûlures, strangulations, séquestrations).

- Verbales (injures, cris, menaces sur elle, lui, les enfants)

- Psychologiques (intimidations, humiliations, dévalorisations, 
chantages affectifs, interdiction de fréquenter des amis, la 
famille...).

- Sexuelles (agressions sexuelles, viols, pratiques imposées).

- Matérielles (briser, lancer des objets).

- Économiques (contrôle de dépenses, des moyens de 
paiement, interdiction de travailler).

- Au moyen de confiscation de documents (carte nationale 
d'identité, carte vitale, passeport, livret de famille, carnet de 
santé, diplôme...)

Les phases du processus de violences :
1 - La mise en place d’un climat de tension.
2 - Le passage à l’acte violent ou l’agression.
3 - La justification.
4 - La rémission - l’accalmie - lune de miel.

L’impact de la stratégie de l’agresseur sur la femme 
victime : 
- Perte d’estime et dévalorisation.
- Peur des représailles pour elle-même et/ou ses enfants.
- Perte de confiance.
- Peur de ne pas être crue.
- Honte.
- Culpabilité.
- Minimisation des violences.
- Angoisse des obstacles qu’engendrerait la séparation 
(logement, ressources, travail...).
- Isolement, méconnaissance de ses droits, des dispositions 
et des ressources d’assistance.

Le principe d’une plainte suivie d’une enquête : 

Aux termes de l’article 15-3 du code de procédure pénale, les enquêteurs sont dans l’obligation de recevoir la plainte de la victime.
En matière de violences intrafamiliales, en cas de refus de la victime de déposer plainte, son audition doit néanmoins donner lieu 
à ouverture d’une procédure judiciaire dès lors qu’elle dénonce des faits constitutifs d’une infraction pénale.

La brigade de Gendarmerie de MONTSOULT mais vous l’avez bien compris, n’importe quelle unité de Gendarmerie ou de Police 
(17) doit recevoir une victime de violences intrafamiliales. Vous pouvez également, avant de faire la démarche de vous déplacer, 
contacter la gendarmerie en composant le 17 ou le 01 34 73 53 10.

  Major Christophe LE TOQUIN 
  Commandant la Brigade de gendarmerie de MONTSOULT.

A vos agendas : 
Les inscriptions scolaires pour 
la rentrée 2021-2022 se feront au 
mois d’AVRIL en mairie auprès 
de Mme Mérice.


